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     M. Guy Eparvier, Trésor Public, Pleyben
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Commune de Brennilis,
Le MaireLe MaireLe MaireLe Maire

Monsieur le Président,

Concerne: Répartition effectuées dans le cadre du FPIC

Lors de notre réunion du Bureau du Conseil communautaire tenue le 11 juin 2012 à Loqueffret, nous nous
étions interrogés sur la position à adopter concernant  la répartition des charges et reversements ayant trait
au fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales. La position adoptée par tous
avait été que, comme ce dossier était particulièrement complexe et ne faisait l'objet d'aucune présentation
intelligible et chiffrée de la préfecture, le mieux était sans doute ne s'en tenir à la répartition « par défaut » et
de ne pas s'intéresser  aux autres  possibilités  envisageables (répartition  de  droit  commun au lieu  des
répartitions dérogatoires envisageables « en fonction du CIF » ou « libre »).

Je n'ai pas trouvé trace de ce sujet dans le compte rendu du Conseil communautaire du 3 juillet, mais la
position de notre communauté de communes a pu être considérée comme en faveur du « droit commun » à
défaut de délibération contraire – qui aurait dû être de toutes façons prise avant le 30 juin si j'en crois la
circulaire ministérielle du 30 avril 2012.

Le résultat a été, pour la commune de Brennilis, que dans un contexte où la Communauté de communes
s'avérait bénéficiaire à hauteur de 22 850  € nous nous sommes vu infliger une pénalité de 1041 € alors que
pour toutes les autres communes et la Communauté le solde est évidemment positif.

J'ai demandé le 21 septembre des explications à la Préfecture  sur ce résultat notifié le 31 août 2012 – et
viens juste de recevoir une réponse faisant état du fait qu'il y a deux répartitions, une des pertes, l'autre des
gains, ce qui fait que notre part des gains est trop faible pour compenser notre contribution aux pertes.
Cela proviendrait du fait que notre apport au potentiel fiscal agrégé de la communauté est particulièrement
élevé – en d'autres termes que, puisque nous contribuons beaucoup, nous devons payer fort et recevoir
peu.

Vous comprendrez que ce genre de réponse me laisse plus que sceptique, et que j'entends bien continuer
d'essayer d'approfondir les choses – y compris d'un point de vue juridique. Je souhaite donc d'une part
recevoir confirmation du fait que le Conseil communautaire n'a pas délibéré sur la répartition dans le cadre
du FPIC 2012, et d'autre part disposer de simulations concernant les résultats des calculs qui auraient pu
résulter d'autre choix que le droit commun pour ladite répartition. Il va de soi par ailleurs qu'il me semble
indispensable de prévoir d'ores et déjà des garde fous pour éviter qu'une telle situation – la modalité de
répartition d'un crédit  global  entre  les membres se traduisant par  une charge additionnelle pour un ou
plusieurs d'entre eux – ne risque à l'avenir de se reproduire. 

Je  joins  copie  des  documents  en  ma possession,  et  fais  ampliation  à Monsieur  le  Préfet  ainsi  qu'au
Conseiller fiscal de notre Communauté de Communes. 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous saurez porter à la présente, je vous prie de croire,
Monsieur le Président, à l'expression de mon estime la plus confraternelle.

(signé)
Jean-Victor Gruat















  COMMUNE DE BRENNILIS
  
  REUNION DU BUREAU DE LA CCYE

11 JUIN 2012, LOQUEFFRET

1. Fonds de concours  – Le Bureau a exprimé sa préférence d’ensemble pour la première des trois
versions  de la grille  de répartition qui lui  étaient  présentées (pondération 20% forfaitaire ; 40%
population ; 20% école ; 20% voirie). Cette répartition est plus équilibrée que celle en vigueur, à 40%
forfaitaire et incluant pour 20% le potentiel fiscal. La part de Brennilis devrait passer de 9,092% à
10,382% du total.

2.  Fonds de péréquation des Ressources intercommunales et communales FPIC  – Personne n’a
vraiment compris comment tout cela fonctionne. Les EPCI peuvent en théorie modifier la répartition
qui  résulte  de  la  loi  de  la  charge  respective  des  communes.  Les  sommes  sont  cependant  peu
importantes, et le sujet particulièrement complexe. Le Bureau est donc d’avis de ne pas toucher à la
clef légale de répartition.

3.  S.I.G.  –  Il  fallait  des  volontaires  pour  se  pencher  sur  l’évolution  du  Système  d’information
géographique préconisé par le pays COB. La Feuillée, Brasparts et Botmeur se sont manifestées. Il
semble que pour Brennilis beaucoup des données requises sont déjà disponibles dans un SIG en raison
des travaux préalables à l’adoption du PLU.

4. Ecole de Saint Rivoal – L’école publique bilingue de St Rivoal est victime de son succès, car seule
de son espèce. La commune a du mal à faire face aux frais, imputables pour l’essentiel à des enfants
venus  d’ailleurs,  y  compris  de communes de la  CCYE. Ces  communes ne veulent  cependant pas
contribuer  aux  dépenses,  car  elles  analysent  la  situation  comme  une  perte  pour  leurs  écoles
respectives.  La  CCYE n’ayant  pas  la  compétence  scolaire  ne  peut  pas  aider,  non  plus  pour  les
transports, compétence qu’elle n’a pas non plus. Il peut être envisagé d’avoir recours au fonds de
concours.  Une  démarche  concertée  auprès  des  politiques  peut  aussi  être  tentée.  Il  faudrait
rechercher si une autre compétence communautaire ne pourrait pas être mise en oeuvre.

5.  Tourisme  –  Le  Topoguide  doit  être  réédité.  Les  itinéraires  équestres  ont  été  transmis  pour
inscription au PDIPR.

6. Gestion de l’eau – Une réponse sera préparée aux différentes réactions à la lettre du Président de
la CCYE en date d’avril 2011, sur la base d’une analyse faite par le maire de Brennilis. Il faudra
envisager une adhésion en masse à l’EPAGA pour contrecarrer les vues du Conseil général de régenter
toute la distribution d’eau dans le Finistère.

7. Divers – Ces points seront examinés lors du prochain Conseil communautaire fixé au 3 juillet 2012
à la Feuillée. Le Président de la CCYE n’a pas répondu favorablement aux sollicitations reçues pour
présider à la destinée du pays COB.

Jean-Victor Gruat, 12 juin 2012.

 
  










































































